
 

Examen 
D’avancement de grade 

Animateur Territorial 
Principal de 2ème classe 

 
- Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires 
communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de 
la fonction publique territoriale 
- Décret n° 2011-558 du 20 mai 2011 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des animateurs territoriaux 
- Décret n° 2011-560 du 20 mai 2011 fixant les modalités d’organisation de 
l’examen professionnel prévu au II de l’article 16 du décret n° 2011-558 du 
20 mai 2011 
- Décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 
  MAJ : 04/07/2014 

 
Fonctions 

Les animateurs territoriaux constituent un cadre d’emplois d’animation de 
catégorie B. Ce cadre d’emplois comprend les grades d’animateur, 
d’animateur principal de 2ème classe et d’animateur principal de 1ère classe. 
 
I. - Les membres du cadre d’emplois des animateurs territoriaux 
coordonnent et mettent en œuvre des activités d’animation. Ils peuvent 
encadrer des adjoints d’animation. 
Ils interviennent dans le secteur périscolaire et dans les domaines de 
l’animation des quartiers, de la médiation sociale, de la cohésion 
sociale, du développement rural et de la politique du développement 
social urbain. Ils peuvent participer à la mise en place de mesures 
d’insertion. 
Ils interviennent également au sein de structures d’accueil ou 
d’hébergement, ainsi que dans l’organisation d’activités de loisirs. 
 
II. - Les titulaires des grades d’animateur principal de 2ème classe et 
d’animateur principal de 1ère classe ont vocation à occuper des emplois qui, 
relevant des domaines d’activité mentionnés au I, correspondent à un niveau 
particulier d’expertise. Ils peuvent concevoir et coordonner des projets 
d’activités socio-éducatives, culturelles et de loisirs, encadrer une équipe 
d’animation, être adjoints au responsable de service, participer à la 
conception du projet d’animation de la collectivité locale et à la 
coordination d’une ou plusieurs structures d’animation. Ils peuvent être 
chargés de l’animation de réseaux dans les domaines sociaux, culturels 
ou d’activités de loisirs. Ils peuvent également conduire des actions de 
formation. 

 
Rémunération  

 

Traitement de début de carrière : 1 514.10 € brut mensuel 

Traitement de fin de carrière : 2 384.60 € brut mensuel 
 

 
Conditions d’accès 

Peuvent être promus au grade d’animateur principal de 2ème classe, après 
réussite à examen professionnel, les fonctionnaires justifiant d’au moins un 
an dans le 4ème échelon du grade d’animateur territorial et d’au moins 
trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou 
emploi de catégorie B ou de même niveau. 
Les candidats peuvent subir les épreuves de l’examen au plus tôt un an 
avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d’inscription sur le 
tableau d’avancement. 

 
Épreuves 

L’examen professionnel d’accès au grade d’animateur principal territorial de 
2ème classe, prévu au II de l’article 16 du décret du 20 mai 2011, comporte 
une épreuve écrite et une épreuve orale. 

 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est 
multipliée par le coefficient correspondant. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves entraîne l'élimination 
du candidat. 
Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves 
est inférieure à 10 sur 20 après application des coefficients correspondants. 
Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est 
éliminé. 
 

L’épreuve écrite consiste en la rédaction d’un rapport à partir des 
éléments d’un dossier portant sur l’animation sociale, socio-éducative ou 
culturelle dans les collectivités territoriales assorti de propositions 
opérationnelles. 
(Durée : 3H00 ; coef. 1) 

 

L’épreuve orale consiste en un entretien ayant pour point de départ un 
exposé du candidat sur son expérience professionnelle ; elle se poursuit par 
des questions permettant d’apprécier les connaissances professionnelles du 
candidat ainsi que sa motivation et son aptitude à exercer des missions 
d’encadrement. 
(Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé ; coef. 1) 

 
Programme 

Aucun programme n'est statutairement défini. 

 
Recrutement et Nomination 

A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des 
candidats déclarés admis à l’examen. 

Les lauréats pourront être nommés après inscription sur tableau 
d’avancement  établi après avis de la CAP compétente. 
 
La réussite à l’examen ne vaut pas nomination  


